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ARTICLE 27 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Enfin, pour accompagner les ménages à faibles revenus dans l’entretien de leurs véhicules et 
notamment dans le but de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre pour les adapter aux zones 
à faibles émissions mobilité, le rapport évalue la mise en place d’un dispositif de chèque entretien 
réparation responsable. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à créer un dispositif de « chèques 
entretien-réparation responsable ».

Le parc roulant en France comporte 39 millions de véhicules particuliers. L’entretien et la 
maintenance de ce parc représentent un enjeu majeur en termes de sécurité routière, d’amélioration 
de la qualité de l’air et de pouvoir d’achat des automobilistes. Une part significative du parc 
automobile demeure aujourd’hui mal entretenue, ou mal réparée, aggravant tant le rejet d’émissions 
polluantes dans l’atmosphère que les risques en matière de sécurité routière.

Ainsi en 2019, ce sont 700 000 véhicules qui n’ont pas été présentés au contrôle technique. Or, un 
véhicule entretenu, contrôlé, réparé, est un véhicule sûr, qui consomme moins de carburant, émet 
moins de polluants et préserve le pouvoir d’achat de l’automobiliste. En effet, une maintenance 
préventive des véhicules permet de limiter leur niveau d’émissions polluantes, de réduire les risques 
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de pannes et de réparations lourdes, et par conséquent de maintenir les véhicules dans des 
conditions optimales de fonctionnement tout au long de leur durée de vie.

Selon une étude réalisée par le GERPISA en 2015, utiliser son véhicule coûte aux ménages les plus 
modestes 2 465 euros par an, contre 2.955 euros pour les ménages les plus aisés, alors que leurs 
revenus varient du simple au quintuple. Ainsi lorsque les contraintes budgétaires sont fortes, 
l’entretien du véhicule est perçu comme la dépense la plus arbitrable, et peut conduire à différer 
voire éviter certaines interventions pourtant indispensables.

Il convient donc d’accompagner les ménages à faibles revenus, par ailleurs détenteurs des véhicules 
les plus anciens, ce qui est l’objet de cette mesure, pour les interventions de contrôle technique, 
maintenance, réparation automobile et de conversion à une énergie alternative permettant ainsi de 
rendre les véhicules moins émetteurs et plus sûrs.

Dans une logique de prévention, de sécurité et de préservation de l’environnement, cet amendement 
vise à créer un « chèque entretien-réparation responsable », qui permettrait aux ménages les plus 
contraints de ne plus arbitrer leurs dépenses automobiles en annulant ou reportant la réalisation de 
leur contrôle technique, les interventions d’entretien préventif ou les réparations indispensables à la 
sécurité du véhicule.

Cet amendement s'inscrit dans l'objectif "- de carbone, + de justice" défendu par les députés 
Socialistes et apparentés.


